
 

 
 Bulletin n°2 - Octobre 2020 

Bulletin Municipal de la Ville de Recquignies et du Hameau de Rocq 

Cher(e)s administr®(e)s 

Lôann®e 2020 restera m®morable, marqu®e par une crise sanitaire sans pr®c®dent ¨ laquelle il a fallu sôadapter. Malgr® ces 
contraintes la vie reprend, petit ¨ petit, son cours. Les services administratifs et techniques offrent de nouveau une        
prestation ¨ notre population. 

Les travaux de la rue du 6 septembre ont ®galement repris apr¯s un arr°t d¾ ¨ la pand®mie et ¨ la p®riode des cong®s. Ceux
-ci ne seront malheureusement pas sans causer quelques d®sagr®ments aux riverains mais dans quelques semaines nous 
pourrons °tre fiers dôun centre ville digne de ce nom : trottoirs r®nov®s et dot®s de places de stationnement, ®clairage      
public de qualit®, enfouissement des diff®rents r®seaux (®lectricit®, t®l®phone, ®clairage), etc. Des am®nagements qui    
donneront une autre image de notre ville. 

Le second investissement en cours, et pas le moindre, concerne la salle des sports, attendue avec impatience par les       
associations sportives locales, qui avance bien. Le gros îuvre est en partie termin®, lôam®nagement int®rieur avec                  
lôinstallation du chauffage, la pose du carrelage des diff®rentes annexes et la pose du rev°tement dôexpression sont en 
cours de finalisation. Il restera ¨ accomplir dans les semaines ¨ venir lôam®nagement ext®rieur. 

Nous ne pouvons oublier la reprise scolaire. Une rentr®e qui sôest d®roul®e dans de bonnes conditions pour les enfants et  
nous remercierons pour cela la collaboration des enseignants. Nous pouvons associer ¨ cette r®ussite les services          
administratifs, techniques et de restauration. Merci ¨ tous. 

Les associations locales, elles aussi, reprennent leurs activit®s, tant bien que mal, en respectant la r®glementation sanitaire. 
Ce qui leur pose quelques probl¯mes dôorganisation quôils g¯rent du mieux quôils peuvent. Courage ¨ eux. 

Une ombre ¨ ce tableau, la suppression de lôensemble des activit®s culturelles et de la location des salles des f°tes et du 
mill®naire aux particuliers jusque la fin de lôann®e. Jôesp¯re quôune activit® normale pourra reprendre lôann®e prochaine 
tout en pr®servant notre sant® et celle de nos proches. 

Votre maire 

Ghislain ROSIER 

En raison de la situation sanitaire qui se d®grade                  
quotidiennement dans notre d®partement, monsieur le 
Maire, r®uni avec ses adjoints ce mardi 16 septembre 
2020, a pris la d®cision que jusquô̈  nouvel ordre, les 
salles municipales ne pourront plus °tre lou®es par les 
particuliers. 

Cette d®cision vise ¨ ne pas aggraver le nombre de cas              
contact ou de cas contamin®s par la COVID-19. D¯s que la 
situation le permettra, les salles seront ¨ nouveau ouvertes ¨ 
la location. 
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Date pr®visionnelle de parution 

Date non connue ¨ ce jour 
 

Date de d®p¹t limite des articles 

Date non connue ¨ ce jour 
 

Articles, photos et affiches (de           
pr®f®rence sans r®duction de qualit®), 
dans la limite dôune page maximum, ¨ 
d®poser en Mairie ou aupr¯s du comit® 
de r®daction. 

MAIRIE DE RECQUIGNIES 

Place de la R®publique 

59245 Recquignies 

 

T®l : 03.27.53.02.50 

contact@mairie-recquignies.fr 

 

www.mairie-recquignies.fr 

Bourse communale Coll¯ge de la 6
¯me
 ̈  la 3

¯me
 

Le montant de la bourse communale pour lôann®e scolaire 
2020/2021 sô®l¯ve ¨ 75ú et est r®serv® aux coll®giens r®sidant ¨ 
Recquignies et ayant moins de 16 ans le jour de la rentr®e           
scolaire, boursier de lôEtat et dont le foyer est non imposable. 

Le dossier sera ¨ d®poser en Mairie avant le lundi 30          
novembre 2020 avec les pi¯ces justificatives suivantes : 

§ Certificat de scolarit® et justificatif de la bourse dô®tat, 

§ Relev® dôidentit® bancaire ou postal, 

§ Avis de non imposition sur le revenu 2019 (des deux               
parents si concubinage), 

§ Justificatif de lôautorit® parentale (en cas de s®paration ou 
de divorce), 

§ Attestation de la CAF du mois de septembre 2020                      
mentionnant les enfants ¨ charges 

Tout dossier incomplet ne sera pas trait® (photocopies ¨ la 
charge du demandeur). 

D®p¹t du dossier de la m®daille de la famille fran­aise 

La m®daille de la famille est une distinction honorifique d®cern®e 
aux personnes qui ®l¯vent ou qui ont ®lev® dignement de          
nombreux enfants, afin de rendre hommage ¨ leurs m®rites, et de 
leur t®moigner la reconnaissance de la Nation (article D215-7 du 
Code de lôAction Sociale et des Familles). 

Peuvent obtenir cette distinction les m¯res ou les p¯res de famille 
®levant ou ayant ®lev® au moins quatre enfants fran­ais dont lôa´n® 
a atteint lô©ge de seize ans, et qui, dans lôexercice de leur autorit®            
parentale, ont manifest® une attention et un effort constants pour 
assumer leur r¹le de parents dans les meilleures conditions         
morales et mat®rielles possibles.  

Le d®p¹t des demandes en Mairie (formulaire CERFA            
nÁ15319) doit se faire avant le vendredi 12 f®vrier 2021 pour la 
promotion de lôann®e en cours. 

Rentr®e scolaire dans nos ®coles 

Pour cette rentr®e scolaire, le nombre dô®l¯ves 
dans chacune de nos ®coles est le suivant : 54 pour 
lô®cole maternelle Paul Langevin, 27 pour lô®cole 
maternelle de Rocq, 78 pour lô®cole primaire du 
Centre et 34 pour lô®cole primaire Jean Vilar. 
 

Le corps enseignant de lô®cole maternelle Paul 
Langevin est compos® de Mme Hermant,              
directrice, assist®e de Mme Boulehais et de Mme 
Paquin. Quant ¨ lô®cole primaire du Centre, il est 
compos® de Mme Degrie, directrice, assist®e de 
Mme Minette, Mme Sacristao et Mme Deville. 
 

Le corps enseignant de lô®cole maternelle de Rocq 
est compos® de Mme Verdi¯re, directrice, assist®e 
de Mme Fontaine. Quant ¨ lô®cole primaire Jean 
Vilar, il est compos® de M. Toussaert, directeur, 
assist® de Mme Toussaert. 

Modification du r¯glement des cimeti¯res 

Une modification du r¯glement des cimeti¯res a 
®t® approuv®e lors du conseil municipal du 29 
septembre 2020. Celle-ci consiste en lôajout 
dôun article indiquant les heures dôouvertures ¨ 
compter du 02 novembre 2020. 
 

Les horaires sont le suivants : 

§ De 08h00 ¨ 18h00 du 1er avril au               
1er novembre 

§ De 09h00 ¨ 17h00 du 02 novembre au 31 
mars 

 

Ce r¯glement est consultable sur le site Internet de 
la ville. 

Distribution des coquilles ¨ la population 

Les ®lus proc®deront ¨ la distribution des coquilles de No±l ¨ la population le samedi 12        
d®cembre 2020 ¨ partir de 09h00. En cas dôabsence, un coupon vous sera remis dans votre bo´te 
aux lettres afin de venir les r®cup®rer le lundi 14 d®cembre 2020 en Mairie de 14h00 ¨ 16h00. 

Quant ¨ la distribution des coquilles dans les ®coles de notre commune, elle aura lieu le vendredi 
18 d®cembre 2020 dans le courant de la matin®e. 
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HĎTEL DE VILLE 

Du lundi au jeudi 

09h00 ¨ 11h45                  
et de 13h45 ¨ 16h45 
(17h30 le mercredi) 

Vendredi 

09h00 ¨ 11h45 

Samedi 

10h00 ¨ 12h00 

 

Place de la R®publique 

M£DIATHĈQUE 

Lundi et Jeudi 

14h00 ¨ 18h00 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

14h00 ¨ 17h00 
 

 

 

 

 

 

 

Place de Nice 

AGENCE POSTALE 

Lundi et Jeudi 

14h00 ¨ 18h00 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

14h00 ¨ 17h00 
 

 

 

 

 

 

 

M®diath¯que medi@nice 

HALTE GARDERIE 

Lundi 

08h15 ¨ 12h15                        
et de 13h00 ¨ 17h00 

 

Mercredi et Vendredi 

08h15 ¨ 12h15 
 

Halte Garderie ç Les Pôtits 
Loups è, Association 
ç Promotion de la sant® è 

 

M®diath¯que medi@nice 

Distribution des bons de No±l et de ducasse du 07 d®cembre 2020 

La distribution des bons de no±l aux anciens et aux demandeurs dôemploi ainsi que la distribution des bons de    
ducasse auront lieu le lundi 7 d®cembre 2020 ¨ la salle Henry Place de Nice. Pour les demandeurs dôemploi la          
distribution aura lieu de 09h00 ¨ 12h00 et de 14h30 ¨ 16h30. Quant aux anciens, la distribution aura lieu de 13h30 ¨ 
14h30 

Les r¯gles suivantes seront ¨ respecter : une personne maximum par foyer et obligation de respecter les gestes barri¯res 
(port du masque obligatoire, respect des distances, d®sinfection des mains au gel hydroalcoolique, respect du sens de      
circulation qui sera mis en place par la municipalit®). 
 

Conditions de distribution des bons de No±l aux demandeurs dôemploi 

Pour pouvoir en b®n®ficier, il faut °tre demandeur 
dôemploi depuis au moins trois mois, °tre domicili® ¨ 
Recquignies depuis au moins trois mois et avoir des 
ressources inf®rieures ou ®gales au bar¯me du tableau    
ci-contre (il sera demand® de fournir tous les                           
justificatifs correspondants, notamment le dernier avis 
dôimposition). 

Cas particulier, les demandeurs dôemploi au RSA avec 
des ressources inf®rieures ou ®gales au bar¯me peuvent 
b®n®ficier des bons. Un bon de 35ú est accord® aux     
demandeurs dôemploi de plus de 18 ans ¨ charge de 
leurs parents ou dôun tiers. 

Les pi¯ces justificatives ¨ fournir sont le dernier avis 
dôimposition, le livret de famille, les trois derniers              
justificatifs P¹le Emploi, les trois derni¯res quittances 
de loyer et toutes les ressources de la famille (salaires, 
pensions, indemnit®s ch¹mage, RSA, allocations              
familiales, aides du conseil d®partemental, etc.). 

 

 

Conditions de distribution des bons de ducasse et de No±l aux anciens 

Pour en b®n®ficier, il faut avoir plus de 60 ans et les ressources doivent °tre inf®rieures aux bar¯mes de lôAllocation de 
solidarit® aux personnes ©g®es (A.S.P.A.), ¨ savoir 10 838.40ú pour une personne seule (bon de 25ú) et 16 826.64ú pour 
un couple (bon de 33ú). 

 Personne seule Couple 

Personne ¨ charge Bar¯me Montant Bar¯me Montant 

 450.00ú 40.00ú 680.00ú 53.00ú 

1 600.00ú 60.00ú 830.00ú 73.00ú 

2 750.00ú 80.00ú 980.00ú 93.00ú 

3 900.00ú 100.00ú 1 130.00ú 113.00ú 

4 1 050.00ú 120.00ú 1 280.00ú 133.00ú 

5 1 200.00ú 140.00ú 1 430.00ú 153.00ú 

6 1 350.00ú 160.00ú 1 580.00ú 173.00ú 

7 1 500.00ú 180.00ú 1 730.00ú 193.00ú 

8 1 650.00ú 200.00ú 1 880.00ú 213.00ú 

9 1 800.00ú 220.00ú 2 030.00ú 233.00ú 

10 1 950.00ú 240.00ú 2 180.00ú 253.00ú 

Communiqu® du C.C.A.S. 

Suite ¨ lôannulation des manifestations destin®es aux anciens (banquet et voyage) en raison des mesures li®es au 
COVID-19, le C.C.A.S. a d®lib®r® sur lôoctroi dôune carte cadeau exceptionnelle dôun montant de 30ú aux anciens 
de la commune. Celle-ci sera distribu®e en m°me temps que le traditionnel colis le samedi 07 novembre 2020. 

Afin de couvrir lôensemble de la d®pense, le C.C.A.S. a d®lib®r® sur les modifications budg®taires ¨ apporter afin      
dô®quilibrer le budget et a sollicit® une subvention exceptionnelle de la commune, qui a ®t® approuv®e en conseil           
municipal du 29 septembre 2020 
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PERMANENCE DES £LUS 

M. Philippe Daniel,  

5
¯me
 Adjoint 

 

Prochaines permanences 

02 novembre et 07 d®cembre 2020 
de 14h00 ¨ 15h30 ¨ la salle du           

Mill®naire 
 

Contact 

T®l : 03.27.53.02.50. 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mme Hourlier Sabine 
 

Prochaines permanences 

Dates non connues ¨ ce jour ¨ la 
M®diath¯que medi@nice, sur    

rendez-vous 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous 
pr®alable aupr¯s de lôU.T.P.A.S. 
de Maubeuge au 03.59.73.14.00. 

CONSEILLER D£PARTEMENTAL 

M. Hiraux Micka±l,                                 

Canton de Fourmies 
 

Permanences 

Le jeudi matin de 08h30 ¨ 10h00                         

en Mairie de Fourmies 
 

Pour rencontrer M. Hiraux ou Mme Devos, 

contacter Mme Perot au 06.43.60.25.82 ou 

par mail ¨ aurelieperot59@gmail.com 

Annulation du challenge de la chanson internationale Saison 10 

Compte tenu de lô®volution des obligations sanitaires li®es au COVID-19, la saison 10 du challenge de la chanson 
internationale qui devait se d®rouler le samedi 07 novembre 2020 ¨ la salle des f°tes est annul®. Nous essaierons de 
renouveler cette animation en 2021. 

Pour information, il ®tait possible, lors de cet ®v®nement, de d®couvrir et dôencourager de jeunes talents, amateurs ou 
semi-professionnels, tout en passant une soir®e musicale inattendue. Les candidats ®taient libres de chanter en fran­ais, 
anglais, italien, espagnol, etc. et participaient ainsi ¨ la s®lection des quarts de finale. Le concours ®tait organis® par 
"FC Production" avec le soutien de Bruno Berb¯res, directeur des castings The Voice et The Voice Kids. 

Communiqu® des associations 

§ Ateliers Cr®ations : Apr¯s avoir pris connaissance de la charte dôusage des locaux associatifs et pour des raisons 
li®es ¨ la crise sanitaire, lôassociation se voit avec regret de vous annoncer lôannulation de la brocante aux jouets et 
de son traditionnel march® de No±l. A lôann®e prochaine. Prenez soin de vous ! 

§ Harmonie de Recquignies : La crise sanitaire nous oblige ¨ annuler nos manifestations de fin dôann®e (concert 
dôautomne, Sainte C®cile, concert de No±l et repas de la Saint-Sylvestre). Nos r®p®titions continuent en respectant 
les r¯gles sanitaires. Nous vous pr®parons une surprise pour d®but 2021, reste-nous fid¯les ! Prenez soin de vous et 
des autres, et nous serons plus forts que ce virus ! 

§ Judo : La reprise des entra´nements a eu lieu le lundi 14 septembre 2020. Ceux-ci sôeffectuent de 17h30 ¨ 18h30 ¨ 
la salle Henri, place de Nice. Le protocole sanitaire est celui mis en place par la F®d®ration Fran­aise de Judo : port 
du masque obligatoire, venir d®j¨ habill® et masqu®, la pratique se fera sans masque, lavage des pieds et des mains 
obligatoire. Pour tous renseignements, contacter Herv® Dumas au 06.70.39.10.54. 

§ Ping Pong Club de Recquignies : Depuis d®but septembre, le P.P.C.R. a repris ses activit®s et ses entra´nements 
ouverts ¨ tous. Ceux-ci se d®roulent chaque vendredi de 18 ¨ 20 heures, salle du PPCR et salle Henry, place de 
NICE : 8 tables sont ¨ votre disposition. Les inscriptions sont prises sur place : 25ú pour les joueurs de moins de 17 
ans, 35ú pour les joueurs de plus de 16 ans ç loisirs è et 55ú pour les licenci®s (joueur participant au championnat 
par ®quipe, ou individuel). Le club est toujours ¨ la recherche de nouveaux joueurs, n'h®sitez donc pas ¨ passer nous 
voir pour taper la balle en toute simplicit® et amusement. Le planning des matchs est visible sur le blog               
http://ppcr.over-blog.com et nôh®sitez pas ¨ nous suivre sur notre Facebook ç club PPCR è. 

§ Gym lôAvenir Assevent/Boussois/Recquignies : La reprise du Trampo-Fit sôest effectu®e le mardi 08 septembre ¨ 
la salle des f°tes de 19h00 ¨ 20h00. Les places ®tant limit®es, nôh®sitez pas ¨ r®server d¯s maintenant votre s®ance 
par t®l®phone au 06.60.89.33.49. Vous avez la possibilit® dôapporter votre propre trampoline et de le stocker dans 
un local de la salle (et dans ce cas, vous nôavez pas besoin de r®server). 

§ Randonneurs Beux®µdiens et R®chigniens : Vous voulez vous d®tendre, faire un peu dôexercices sans                          
comp®tition, vous changer les id®es, chacun ¨ son rythme en marchant, tout en d®couvrant la r®gion dôune autre              
fa­on ? Côest le club des randonneurs Beux®µdiens et R®chigniens quôil vous faut. Des randonn®es sympathiques le 
dimanche matin de 7 ¨ 14 kilom¯tres dans le secteur de la Sambre-Avesnois avec des d®parts pr®vus une fois sur 
deux ¨ Recquignies ou ¨ Boussois (rendez-vous ¨ 8h15, Recquignies : d®part Place de Nice, Boussois : d®part de la 
maison des associations). Des journ®es sp®ciales de d®couvertes et pique-nique sont organis®es ¨ partir du            
printemps. Vous pouvez prendre contact avec M. Didier Ringot, pr®sident pour lôinscription (il est encore temps, la 
saison ne fait que d®marrer), au 06.21.38.01.98. D®part de Recquignies les 01/15/29 novembre, 13 d®cembre, 03/17 
janvier. D®part de Boussois les 08/22 novembre, 06/20 d®cembre, 10 janvier. 
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D£CHETTERIES 

Jeumont : Rue Notre-Dame de 
Lourdes (pr¯s du cimeti¯re). 

Maubeuge : Les Pr®s du    
Saussoir (pr¯s de la SPA). 
 

Depuis le 02 novembre, du   
lundi au samedi de 08h00 ¨ 
17h45 et le dimanche de 09h00 
¨ 11h45. 

A partir du 02 mai, du lundi au 
samedi de 09h00 ¨ 18h45 et le 
dimanche de 09h00 ¨ 11h45. 

CONTACTER LA C.A.M.V.S. 

Le num®ro vert 0.800.306.573 (appel gratuit     
depuis un poste fixe) est mis en place par la 
C.A.M.V.S. afin de vous permettre dôacc®der aux 
diff®rents services et dôy apporter votre demande. 
 

P¹le Accueil de la C.A.M.V.S. 

18 rue du 145¯me R®giment dôInfanterie              
59600 Maubeuge 

Accueil : 03.27.53.01.00 

Du lundi au vendredi de 08h30 ¨ 12h30 et de 
13h30 ¨ 17h30 (16h30 le vendredi) 

D£CHETS 

D®chets m®nagers et recyclables 
chaque jeudi. 

Collecte des encombrants :     
vendredi 18 d®cembre. 

Collecte des d®chets verts sur 
appel et rendez-vous en 2021. 

Il est demand® aux riverains de   
veiller au bon stationnement des   
v®hicules le jour de la collecte afin 
de faciliter le passage du camion 
et pour la s®curit® des ®boueurs. 

Spectacle et animations 2020 

Sous r®serve de lô®volution sanitaire et de nouvelles mesures gouvernementales, les manifestations suivantes seront      
organis®es. 

§ Le spectateur sôengage ¨ respecter le protocole en vigueur. 

§ Le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus, m°me en position statique. 

§ Pour des mesures de distanciation sociale, le placement libre nôest plus possible, jusquô̈  nouvel ordre.  

§ Un num®ro de place vous sera attitr® et indiqu® sur le billet.  

§ La r®servation doit °tre faite en amont. 

§ Les groupes de r®servation ne peuvent exc®der 10 personnes. Le cas ®ch®ant, le groupe sera s®par®. 

§ En cas dôannulation, veuillez conserver pr®cieusement votre billet. Le remboursement ne sera possible quôen 
®change de celui-ci accompagn® de votre R.I.B. et uniquement si le spectacle est annul®. 

Quoi ? Quand ? O½ ? Heure ? Tarifs ? Date dôouverture de la 

billetterie 

Spectacle Guignol ç Le 

combat des sorci¯res è 

Samedi 31    

octobre 
Auditorium 15h30 

3ú / 6ú / Gratuit 

pour les moins 

de 5 ans 

05 octobre 2020 

Booder is back 
Dimanche 06 

d®cembre 
Salle des f°tes 15h30 9ú / 12ú 05 octobre 2020 

Le fabuleux voyage de 

Peter Pan 

Samedi 19    

d®cembre 
Salle des f°tes 

2 s®ances : 

14h00 et 

16h30 

6ú / 9ú / Gratuit 

pour les enfants 

de Recquignies 

Priorit® aux enfants de 

Recquignies. 

A partir de mi-novembre 

Quoi ? Quand ? O½ ? Heure ? Tarifs ? Conditions particuli¯res 

Atelier sculpture de 

citrouilles ç Jack Oô 

Lantern è 

Samedi 31 oc-

tobre 
Auditorium 10h00 

Gratuit adh®rent / 

3ú ext®rieur 

Accompagnement dôun adulte 

exig® pour les moins de 12 ans 

En fonction des inscriptions,    

possibilit® dôanimer deux ateliers 

(10h et 11h) 

Atelier couture pour 

enfants 

Mercredi 04 

novembre 
Auditorium 

14h30 ¨ 

16h30 

Gratuit adh®rent / 

3ú ext®rieur 

Jauge limit®e ¨ 6 enfants ¨ partir 

de 8 ans (6 ans pour un travail en 

bin¹me avec un adulte                       

accompagnant) 
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Charte dôusage des locaux associatifs suite ¨ la crise sanitaire COVID-19 

La crise sanitaire que nous traversons depuis plusieurs mois bouleverse notre quotidien et impacte la vie associative. Elle 
met ®galement en ®vidence les capacit®s dôadaptation, dôinnovation et de solidarit® des associations R®chigniennes. 

 

Conform®ment aux derni¯res directives de lôEtat (d®cret du 10 juillet 2020, arr°t® pr®fectoral du 14 ao¾t 2020), la 
ville de Recquignies a d®termin® des r¯gles dôusages des locaux associatifs. 

Ce cadre contraint sôimpose ¨ nous, il permet la reprise des activit®s associatives de cette rentr®e, vise ¨ garantir la                 
protection des personnes et limiter la propagation du virus. 

Il est fait appel au sens des responsabilit®s des associations pour le respect de ces mesures, dans lôint®r°t g®n®ral et pour 
permettre la continuit® des activit®s associatives. 

 

Acc®der aux ®quipements associatifs, côest respecter, faire respecter                                                       
et faire siennes ces r¯gles dôusage ! 

 

§ Limitation et respect des effectifs 

* La collectivit® a d®cid® de limiter les effectifs de lôensemble de ses salles associatives. Lôeffectif maximal 
autoris® et impos® aux utilisateurs est affich® dans chaque espace. 

* Lors des activit®s, les utilisateurs organisent la salle en veillant ¨ respecter les r¯gles de distanciation :               
condamnation dôune chaise sur deux, 1m de distanciation, 2m entre chaque pratiquant une activit® dynamique 
(soit 4m2), etc. 

 

§ Respect des gestes barri¯res 

* Le port du masque est obligatoire pour toute personne de 11 ans et plus dans les salles et dans les espaces 
communs, sauf pendant les activit®s sportives et artistiques (il est toutefois recommand®). Le masque doit °tre 
correctement port®, de la bosse du nez jusquôau menton. 

* Respecter la distanciation physique. 

* Lavage fr®quent des mains ¨ lôeau et au savon ou ¨ d®faut avec un solution hydroalcoolique. La                   
fourniture du gel hydroalcoolique est ¨ la charge des associations. 

* Tousser ou ®ternuer dans un mouchoir ¨ usage unique jet® dans la poubelle apr¯s emploi. 
 

§ Organisation des activit®s 

* A®ration/ventilation : lôutilisateur veille ¨ ventiler/a®rer les espaces occup®s avant et apr¯s utilisation. 

* £quipements de protection : il appartient aux r®servataires et ¨ ses participants de sô®quiper de solutions              
hydroalcooliques, masques, gants pour lôorganisation de ses activit®s. 

* Nettoyage/d®sinfection des surfaces tactiles (tables, chaises, interrupteurs, poign®es de portes, etc.) sont             
effectu®s apr¯s lôoccupation de la salle par les occupants. 

* Mat®riel (recommandation) : dans la mesure du possible, lôassociation invite ses participants ¨ amener son 
propre mat®riel pour lôactivit®. A d®faut, le mat®riel est nettoy® entre chaque utilisation par lôassociation. 

* Vestiaires : les vestiaires collectifs sont ferm®s 

* NB : chaque organisation devra se r®f®rer au protocole de la f®d®ration propre ¨ son activit®. 
 

§ Accueil du public 

* De mani¯re g®n®rale, lôassociation met tout en îuvre pour faire respecter les mesures barri¯res : 

¶ Am®nager lôespace dôaccueil (un si¯ge sur deux, organisation des flux de circulation, marquage au sol, 
suppression des revues en libre service et les jeux dôenfants, etc.), 

¶ Mettre ¨ disposition du gel hydroalcoolique, 

¶ Nettoyer syst®matiquement les zones de contact. 
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Charte dôusage des locaux associatifs suite ¨ la crise sanitaire COVID-19 

§ Tra­abilit® 

* Lôassociation compl¯te le registre dôoccupation des salles avant et apr¯s chaque utilisation. Ce registre est 
disponible dans chaque ®quipement et doit rester en place. 

* Il rel¯ve ®galement de la responsabilit® de lôassociation de consigner dans un carnet de bord une liste                 
nominative des participants ¨ chaque occupation de la salle, et de fournir cette liste sur demande aux autorit®s 
comp®tentes en cas de contamination. 

 

§ Organisation de manifestations 

* De mani¯re g®n®rale, les ®v®nements o½ le public ®volue ¨ lôint®rieur dôune salle (forums, animations diverses, 
bals, soir®es dansantes), et les formats buffets et barbecue (contact direct avec les aliments) sont proscrits           
jusquô̈  nouvel ordre. 

* Rappel des activit®s actuellement proscrites dans les ®quipements associatifs 

¶ Les activit®s dansantes (y compris les bals et soir®es dansantes), 

¶ Les vide-greniers, brocante, ®v®nements avec stands, 

¶ Les ®v®nements o½ le public ®volue ¨ lôint®rieur dôune salle (forums, animations diverses), 

¶ La restauration au format buffet du fait du contact direct avec les aliments, pour la restauration et les 
d®bits de boissons temporaires. 

 

Cette charte dôusage des locaux associatifs ç COVID-19 è ne se substitue pas aux conditions g®n®rales dôutilisation 
habituelles applicables dans les ®quipements associatifs. Elle vient les compl®ter. 

Ces mesures sôimposent aux associations d¯s lors quôelles occupent les salles associatives. 

En qualit® de r®servataire/usagers des locaux associatifs de la ville de Recquignies, lôassociation sôengage ¨ prendre       
connaissance de ces dispositions, les respecter et ¨ faire respecter ces r¯gles dôusage qui sôimposent ¨ chacun. 

Ouverture et fermeture de la chasse ¨ tir et au vol 2020/2021 

Un arr°t® pr®fectoral relatif ¨ lôouverture et ¨ la cl¹ture de la chasse dans le d®partement du Nord pour la campagne de 
chasse 2020-2021 est entr® en vigueur. La p®riode dôouverture g®n®rale de la chasse ¨ tir et de la chasse au vol est 
fix®e, pour le d®partement du Nord, du dimanche 20 septembre 2020 ¨ 09h00 au dimanche 28 f®vrier 2021 ¨ 
17h00. 

Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, les heures de chasse de lôouverture ¨ la cl¹ture g®n®rale sont 
fix®es de 09h00 ¨ 17h00, heures l®gales. 

Avis aux promeneurs : restez sur les sentiers balis®s, portez des v°tements clairs (une chasuble ou un gilet           
fluorescent). D¯s que vous constatez que vous entrez dans une zone de chasse, ne vous cachez pas. Au contraire, 
faites en sorte dô°tre vu par les chasseurs. D¯s que vous °tes identifi®, parlez aux chasseurs afin de recueillir un 
maximum de renseignements. 

Vous pouvez consulter cet arr°t® en vous rendant sur le site Internet de la ville, rubrique ç Municipalit®s / Arr°t®s è. 

Avis de fermeture du passage ¨ niveau nÁ101 du 18 au 20 novembre 2020 

Des travaux de maintenance de la voie ferr®e doivent °tre effectu®s par la SNCF au droit du passage ¨ niveau        
nÁ101 rue de la Gare. Les travaux se d®rouleront du mercredi 18 novembre 2020 ¨ 10h00 jusquôau vendredi 20 
novembre 2020 ¨ 16h00. 

Pour ce faire, les restrictions de circulation suivantes seront appliqu®es : fermeture du passage ¨ niveau ¨ la circulation 
routi¯re en continu et passage pi®ton maintenu en dehors des p®riodes de travaux (de 11h00 ¨ 15h00). 

Une d®viation sera mise en place et empruntera la rue Ren® Fourchet, la voie rapide, la rue Paul Ronval, la rue du 06     
septembre 1914 et la rue de la Gare et la rue du 06 septembre, et inversement. 

Vous pouvez consulter cet arr°t® en vous rendant sur le site Internet de la ville, rubrique ç Municipalit®s / Arr°t®s è. 
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Photos de la construction de la salle des Sports en 2020 
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Toutes les informations à retenir 

Retrouver nous sur www.mairie-recquignies.fr 

Le site Internet communal a un r¹le pr®pond®rant ¨ jouer (les sites des mairies arrivent en troisi¯me 
position des sites publics les plus visit®s) en permettant de valoriser la commune et ses actions mais 
®galement en simplifiant la relation des usagers avec lôadministration. Flasher ce QR Code pour      
retrouver toute lôactualit® et toute information utile sur la commune de Recquignies. 

Vie Municipale 

Les 29 et 30 octobre, Fermeture de lôagence postale       
communale. 

Le 07 novembre, Distribution des colis aux Anciens. 

Le 11 novembre, C®r®monie aux monuments aux morts de 
Rocq (11h00) puis de Recquignies (11h30). 

Le 18 novembre, Nettoyage des fils dôeau de la commune 
(zone 1 et centre-ville). 

Le 30 novembre, Dernier d®lai pour d®poser le dossier de la 
bourse communale Coll¯ge de la 6¯me ̈  la 3¯me, Mairie. 

Le 07 d®cembre, Distribution des bons de No±l aux                    
demandeurs dôemplois de 09h00 ¨ 12h00 et de 14h30 ¨ 
16h30, et aux anciens de 13h30 ¨ 14h30, Salle Henry. 

Le 08 d®cembre, Conseil Municipal ¨ 18h30, Salle des f°tes 

Le 12 d®cembre, Distribution des coquilles ¨ la population ¨ 
partir de 09h00 (retrait en cas dôabsence le 14 d®cembre de 
14h00 ¨ 16h00 en Mairie). 

Le 18 d®cembre, Distribution des coquilles dans les ®coles. 

Le 18 d®cembre, Ramassage des encombrants. 

Le 10 janvier 2021, C®r®monie des vîux ¨ la population ¨ 
11h00, Salle des f°tes. 

Vignettes Stibus 

Les 04, 05 et 06 novembre, et les 03, 04 et 07 d®cembre                       
Distribution de 09h00 ¨ 11h45, Mairie (pr®senter                   
imp®rativement les justificatifs demand®s). 

Du 28 au 30 d®cembre, Distribution des coupons Stibus 
Anciens + Emeraude de 09h00 ¨ 11h45, Mairie 
 

Cabinets infirmiers lib®raux sur le secteur 

Cabinet de Mme Marlier (06.21.66.23.52), de Mme Dupont 
(03.27.67.04.39) et de Mme Guerriero (06.70.12.68.19). 

Cabinet de Mme Homerin (03.27.66.70.18). 

Cabinet de Mme Marechal (03.27.68.98.52), Mme Bazzo 
(06.74.17.67.13) et de M. Legrand (06.51.18.71.91). 

Cabinet de Mme Daime (06.21.26.50.33) et de Mme        
Villette (06.10.54.75.73). 

Cabinet de Mme Lobry (03.27.68.90.50) et de M. Gentille 
(03.27.68.90.50). 

Cabinet de Mme Gillard (03.27.65.89.50) et de Mme Detrez 
(06.89.36.62.01). 

Cabinet de M. Semaille (06.76.50.33.11). 

Cabinet de Mme Dumser-Bila (06.95.99.07.55). 

Concernant les vignettes Stibus, il est imp®ratif de pr®senter chaque mois la derni¯re attestation CAF pour les              
b®n®ficiaires du RSA et la derni¯re attestation P¹le Emploi pour les demandeurs dôemploi (ou venir avec vos                          
identifiants). Les nouveaux demandeurs dôemploi et b®n®ficiaires du RSA souhaitant faire leur coupon doivent ramener une 
photo et justifier de trois mois de r®sidence sur la commune (amener factures ou quittances de loyer de moins de trois mois). 

Concernant le coupon PRINTEMPS, celui-ci est r®serv® aux personnes de 60 ans et plus. Il est donc imp®ratif de ramener un 
justificatif dô©ge (carte dôidentit® ou livret de famille). Pour le coupon EMERAUDE, il est r®serv® aux personnes                          
b®n®ficiaires de la carte MDPH dôinvalidit® ¨ 80%. Il est donc imp®ratif de ramener ce justificatif. Tous les b®n®ficiaires de 
ces deux coupons doivent ®galement pr®senter leur avis dôimposition 2020 sur les revenus 2019. Quant aux nouveaux                    
b®n®ficiaires, ils doivent pr®voir une photo et justifier de trois mois de r®sidence sur la commune (amener factures ou quit-
tances de loyer de moins de trois mois). 


